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Les activitÃ©s du IASS sont multiples :Â - L&#39;animation des dispositifs et la mise en Å“uvre
des politiques impulsÃ©es              au niveau national en partenariat avec les divers acteurs du
secteur              sanitaire et social.            - Le pilotage de projets.            - La rÃ©gulation du
systÃ¨me de santÃ© par une dÃ©marche              de planification et d&#39;allocation de ressources
aux Ã©tablissements              concernÃ©s.            - La conduite d&#39;inspections et de contrÃ´les
sur le terrain dans              les institutions tant sanitaires que sociales afin de garantir la             
rÃ©alisation effective des politiques voulues ainsi que l&#39;utilisation              adÃ©quate des fonds
publics.            - Le management d&#39;Ã©quipes.

Les DDASS et DRASS ont quatre grands domaines d&#39;intervention            : La santÃ©
publique qui englobe : 
             l&#39;offre de soins : planification des Ã©tablissements de                  santÃ©, allocation des
ressources, et contrÃ´le de                  ces Ã©tablissements.                la politique rÃ©gionale de
santÃ© : observation,                  recueil et analyse de donnÃ©es, programmes rÃ©gionaux               
  de santÃ©, actions en faveur de publics spÃ©cifiques                la santÃ© et l&#39;environnement :
contrÃ´le de la qualitÃ©                  des eaux, hygiÃ¨ne alimentaire, bruit, assainissementâ€¦ 
 
            La cohÃ©sion sociale : 
             
                           l&#39;insertion sociale, l&#39;intÃ©gration et la lutte contre                  les
exclusions : actions en faveur des jeunes, des familles, des                  plus dÃ©munis                les
politiques en faveur des personnes Ã¢gÃ©es, des                  personnes handicapÃ©es ainsi que la
planification et l&#39;allocation                  de ressources aux structures concourrant Ã  leur mise en  
               Å“uvre.
           la protection sociale :
             
                           contrÃ´le et Ã©valuation des organismes de sÃ©curitÃ©                  sociale              
 contentieux de la sÃ©curitÃ© sociale
 
  la gestion des ressources et de l&#39;information :
 
  ressources humaines, budgÃ©taires et logistiques                l&#39;information : systÃ¨mes
d&#39;information, statistiques,                  communication

         
           

Profil  Â          Le IASS doit possÃ©der un certain nombre de qualitÃ©s            et de capacitÃ©s
telles que : le sens du service public           l&#39;aptitude Ã  animer des rÃ©unions            le sens
du travail en Ã©quipe            l&#39;aptitude Ã  la concertation et Ã  la nÃ©gociation            la rigueur
mÃ©thodologique et organisationnelle            la diplomatie
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         Il doit maÃ®triser des connaissances techniques : connaissances juridiques           
techniques comptables, budgÃ©taires et de contrÃ´le de              gestion            connaissance des
politiques sanitaires et sociales et des diffÃ©rents              partenaires concourrant Ã  leur mise en
Å“uvre            techniques d&#39;inspection, de contrÃ´le et d&#39;Ã©valuation            techniques de
management            connaissance du systÃ¨me et des enjeux europÃ©ens            systÃ¨mes
d&#39;information
Statut et carriÃ¨re 		Â  Les IASS sont recrutÃ©s sur le plan national par la voie d&#39;un          
 concours externe (de niveau licence) ou interne (fonctionnaires ou agents            publics de
l&#39;Etat remplissant certaines conditions d&#39;anciennetÃ©            et de niveau
d&#39;emploi) et sont nommÃ©s par arrÃªtÃ©            du ministre chargÃ© des affaires
sociales. Â            Les fonctionnaires de catÃ©gorie B peuvent Ã©galement Ãªtre            nommÃ©s
au choix aprÃ¨s inscription sur une liste d&#39;aptitude. Â          Les IASS sont affectÃ©s dans les 
DDASS et DRASS,            Ã  l&#39;issue de leur scolaritÃ© Ã  l&#39;EHESP, aprÃ¨s            une
Ã©preuve de titularisation.
           Ils peuvent Ã©galement Ãªtre affectÃ©s Ã  l&#39;administration            centrale du ministÃ¨re
ainsi que dans les Ã©tablissements            publics placÃ©s sous tutelle de ce ministÃ¨re.         Â        
 La scolaritÃ© prÃ©vue par le nouveau statut dure 18 mois            et est suivie d&#39;une prise de
fonction et de 6 mois de formation complÃ©mentaire            Ã  effectuer dans les 4 ans qui suivent la
prise de fonctions.         Â           Le passage au second grade de IASS est subordonnÃ© au suivi      
     effectif de ces 6 mois complÃ©mentaires.         Â          La Direction de l&#39;Administration
GÃ©nÃ©rale, du            Personnel et du Budget gÃ¨re la carriÃ¨re des IASS.         Â           Le
nouveau statut du corps de "l&#39;inspection de l&#39;action sanitaire            et sociale" est paru
dÃ©but 2002.         Â           Il comporte trois grades :          inspecteur inspecteur principal 
inspecteur hors classe
          L&#39;avancement au grade d&#39;inspecteur principal se fait par la voie d&#39;un           
examen professionnel. 	 Â           Les directeur adjoints et directeurs, dÃ©bouchÃ© naturel            de
la carriÃ¨re du IASS, sont nommÃ©s, par arrÃªtÃ©            du Ministre, sur des emplois fonctionnels.
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